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n° 277 156 du 8 septembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. LUNANG

Avenue d'Auderghem 68/31

1040 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA X CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 août 2022.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 01 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LUNANG, avocat, et M.

LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple,

prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie bamoun et de religion

protestante. Né le 4 août 1979 à Njisse, vous êtes fiancé avec [M. O. C.] avec qui vous avez deux

enfants, tous trois se trouvent à Yaoundé et vous avez un autre enfant se trouvant à Foumbot chez

votre petite sœur. De 2017 à 2020, vous vivez dans le quartier Dakar à Douala. De 2020 à 2022, vous

vivez dans le quartier Bonamoussadi à Douala.

Vous arrivez en Belgique le 22 mai 2022 et introduisez votre première demande de protection

internationale le jour même. À l’appui de celle-ci, vous invoquiez être membre du parti Mouvement pour

la Renaissance du Cameroun (MRC) depuis 2017 et avoir subi des persécutions de la part des autorités

camerounaises en raison de vos activités politiques.
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Le 6 juillet 2022, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus de reconnaissance du

statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Le 28 juillet 2022, vous introduisez un

recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Votre recours est rejeté le 29 juillet 2022 dans

son arrêt n°275 614 en raison du dépassement du délai d’introduction de la requête.

Le 18 août 2022, sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une deuxième demande de

protection internationale, dont examen. À l’appui de celle-ci, vous invoquez les mêmes problèmes qu’à

l’occasion de vos demandes de protection internationale précédentes et apportez de nouveaux

éléments afin d’étayer celle-ci, à savoir :

La copie du certificat médical délivré par le Dr [A. R.] en date du 6 juillet 2020, un certificat

d’hospitalisation à l’hôpital Jamot de Yaoundé délivré par le même Docteur en date du 7 juin 2020, une

copie du Procès-verbal d’audition de mise en cause en votre nom et délivré en date du 30 janvier 2019,

une copie du « Bon de relaxe » que l’on vous octroie en raison de vos problèmes de santé en date du

31 janvier 2019, ainsi qu’une photo du témoignage de [M. C.] non daté et le courrier que votre avocat a

adressé au Commissariat général.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir

les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

Il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire à l’égard de votre

demande de protection internationale précédente. Bien que vous introduisez un recours auprès du

Conseil du contentieux des étrangers en date du 28 juillet 2022, celui-ci est rejeté le 29 juillet 2022 en

raison du dépassement du délai d’introduction de la requête (cf. CCE, Arrêt n°275 614). Comme il ne

reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation qui en a été

faite est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément ou

fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative

la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.

En ce qui concerne votre deuxième demande de protection internationale, et dont il y a lieu de constater

qu’ils ont trait à des événements qui découlent intégralement des faits que vous avez exposés dans le

cadre de votre demande précédente, à savoir votre affiliation au parti d’opposition MRC et vos activités

politiques au Cameroun, il convient de rappeler que cette demande avait été rejetée par le

Commissariat général en raison d’un manque fondamental de crédibilité et que cette appréciation avait

été confirmée par le Conseil du Contentieux des Etrangers.
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Les déclarations que vous avez faites à l’occasion de votre présente demande se situent uniquement

dans le prolongement de faits qui n’ont pas été considérés comme établis. Ces déclarations n’appellent

donc pas de nouvelle appréciation de ces faits et ne permettent pas non plus de rétablir leur crédibilité.

Force est de constater que l’analyse des documents que vous remettez dans le cadre de la présente

demande ne permet pas non plus d’inverser l’analyse du Commissariat général.

D’abord, vous remettez d’abord un document intitulé « Procès-Verbal d’audition du mis en cause » daté

du 30 janvier 2019. D’emblée, le Commissariat général relève que ce document est une copie, rendant

impossible son authentification. De plus, le Commissariat général constate qu’il ne présente aucun

cachet officiel et formel des autorités camerounaises. Ce seul fait permet déjà de réduire au maximum la

force probante d’un tel document au maximum en ce qu’il n’est pas légalement possible qu’un document

officiel tel qu’un procès-verbal rendu dans le cadre d’une audition pour des faits reprochés à un individu

ne soit identifié par un cachet formel et officiel. Aussi, le Commissariat général relève également que ce

document se présente sous la forme d’un formulaire imprimé à remplir à la main, le dénuant d’autant

plus de tout caractère formel.

Aussi, force est de constater que le rapport de votre audition a également été écrit à la main au stylo à

la suite du formulaire sous la forme de tiret, indiquant que vous n’acceptez pas les faits qui vous sont

reprochés. Aussi, le Commissariat général relève encore que bien que vos paroles soient retranscrites

sur le document, aucune signature n’est présente à l’endroit prévu pour la signature du suspect. Une

quatrième phrase, écrite de la même manière, semble avoir été écrite par les officiers qui vous auraient

entendus puisqu’ils indiquent : « plus rien ne déclare l’intéressé après lecture … ». Le Commissariat

général relève qu’il n’est pas vraisemblable qu’un tel document soit rédigé de manière aussi peu

informelle alors qu’il s’agit d’un document officiel régi par des articles de loi du Code de procédure

pénale camerounais. Au vu de tous les vices que présente le document, le Commissariat général en

conclut qu’il ne peut de manière significative augmenter la probabilité que vous puissiez prétendre au

statut de réfugié ou au statut de protection subsidiaire.

En ce qui concerne le document intitulé « Bon de relaxe » daté du 31 janvier 2019, le Commissariat

général ne peut considérer une feuille blanche entièrement rédigée à la main, ne présentant aucun

cachet officiel et n’indiquant uniquement votre nom et le motif pour lequel vous auriez été « relaxé », à

savoir « problème mental », comme un document formel et officiel qui aurait été délivré par les autorités

camerounaises. Ces constats amènent à la conclusion que ce document n’augmente pas de manière

significative que vous puissiez prétendre à la protection internationale.

De plus, le Commissariat général relève que ce document tend à étayer les raisons pour lesquelles vous

auriez été libéré en date du 31 janvier 2019 après votre arrestation du 26 janvier 2019. Or, vous

déclariez lors de votre entretien personnel avec le Commissariat général que vous étiez sorti de prison

grâce à l’aide d’un ami, bien que vous ne pouviez donner plus de détails à ce sujet. Le Commissariat

général relève ainsi l’inconsistance de votre récit, impactant gravement votre crédibilité générale.

En ce qui concerne le document intitulé « Avis de recherches » daté du 29 juin 2022, il y a d’abord lieu

de relever que ce document est une copie, et non un original, ce qui rend toute authentification

impossible. Ce constat est de nature à limiter de manière considérable la force probante à lui accorder.

Aussi, plusieurs irrégularités contenues dans ce document jettent un doute sérieux sur son authenticité.

Premièrement, force est de constater que ce document ne réfère à aucun article du code pénal alors

que des infractions y sont mentionnées, à savoir « rébellion et atteinte à la sûreté de l’Etat ».

Deuxièmement, constatons la faute d’orthographe dans le titre de ce document. Ces éléments

permettent de douter sérieusement que ce document ait pu être établi par vos autorités nationales.

Par ailleurs, le caractère particulièrement illisible du cachet figurant sur ce document place le

Commissariat général dans l’incapacité d’évaluer plus précisément l’authenticité de ce document.

De plus, il importe de relever qu’il est invraisemblable que les autorités camerounaises lancent un avis

de recherche à votre égard le 29 juin 2022, soit plus de trois ans après les faits que vous invoquez à la

base de votre demande de protection internationale. Un tel manque de diligence de la part de vos

autorités n’est pas crédible et, à tout le moins, relativise sérieusement la gravité des accusations

reposant sur vous.
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Pour toutes ces raisons, le Commissariat général conclut que cette pièce n’augmente pas de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié ou à

l’octroi de la protection subsidiaire.

En ce qui concerne la photo du témoignage remis par [M. C.], force est de constater que le recto et le

verso de la carte d’identité du témoin sont illisibles, portant déjà atteinte à la force probante du

document. Ensuite, son caractère privé limite considérablement le crédit qui peut leur être accordé. En

outre, Mr [C.] n'a pas une qualité particulière et n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir

ses lettres du cadre privé de vos liens de parenté, susceptible de complaisance, en lui apportant un

poids supplémentaire. Ensuite, concernant la lettre en soi, celle-ci n’évoque aucunement les faits de

persécution dont vous déclariez, lors de votre précédente demande d’asile (références), avoir été

victime à titre personnel lorsque vous résidiez au Cameroun, celui-ci se limitant à faire état d’une visite

de la police à son domicile et de son déménagement, sans plus de précisions. Le Commissariat général

relève de cette manière qu’aucun élément sur ce document n’augmente pas de manière significative la

probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la

protection subsidiaire.

En ce qui concerne la copie du certificat médical délivré et la copie du certificat d’hospitalisation à

délivré par le Docteur [R.] faisant état d’une pathologie psychologique, bien que nous ayons du respect

et de la compréhension pour les troubles éventuels dont vous souffrez, ces attestations n’augmentent

pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du statut de

réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire. En effet, ces attestations doivent certes être lues

comme attestant d’un lien entre le traumatisme constaté et des événements vécus par vous-même ; par

contre, elles ne permettent pas d’établir que ces événements sont bel et bien ceux que vous invoquez

pour fonder votre demande d’asile. En effet, un psychologue ne peut établir avec certitude les

circonstances dans lesquelles votre traumatisme fut occasionné. Par ailleurs, ces documents ne

contiennent pas d’éléments qui permettent d’expliquer les insuffisances qui entachent votre récit et

n’apportent aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que vous avez invoqués lors de

votre précédente demande d’asile. Au vu de vos déclarations déjà jugées non crédibles, le

Commissariat général n’est pas en mesure d’attester que les problèmes que vous rencontrez sont en

lien avec les faits que vous alléguez à l’appui de votre demande d’asile.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

Enfin, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI

Focus « Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 novembre 2021, disponible sur

https://www.cgra.be/ sites/default/files/rapporten/coifocuscameroun.criseanglophone-

situationsecuritaire20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr que ce pays est actuellement affecté par une

crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement

aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun

n’est pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il

ressort donc clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement

d’une ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors,

l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une

atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du

Cameroun, plus précisément dans la région de Douala dont vous êtes originaire, ne répond pas aux

critères définis à l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans

la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel

qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans

la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une

atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.
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Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. ».

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose

que :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.

Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture

prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides déclare la demande recevable.

Lors de l'examen visé à l'alinéa 1er, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides tient compte,

le cas échéant, du fait que le demandeur s'est abstenu sans explication valable de faire valoir au cours

de la précédente procédure, en particulier en exerçant le recours visé à l'article 39/2, les éléments ayant

justifié l'introduction de sa demande ultérieure ».

A cet égard, le Conseil se doit tout particulièrement de rappeler que le législateur avait entendu définir la

compétence du Commissaire général - dans le cadre d’une procédure telle que celle dont il est saisi en

l’espèce - comme suit :
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« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une

sorte de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai

après la transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il

existe de nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est

renvoyé à la Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut

déterminer que les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très

bref délai. Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et

74/9, §§ 2 et 3, ou fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement

justifié que la procédure prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée.

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision

par laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision

d’octroi ou de refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par

laquelle la demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un

bref délai.

Article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire visant

à savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande

d’asile précédente. Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des

constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui

justifient un statut de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne

2005/85/CE, dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement

l’intéressé.

Il est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre une décision

sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels que visés à

l’article 51/8, alinéa 2.

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la

Directive européenne 2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de

l’Union européenne. Le Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la

possibilité qu’il puisse prétendre à un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de

protection subsidiaire).

Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires

ou autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la

demande sera examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient compte de tous les

éléments ou constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout élément pertinent

dont il disposerait par ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur d’asile.

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection

subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de

droits de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection

internationale s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent

l’essence même d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des

éléments nouveaux pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible

pourquoi il n’a pas pu les présenter plus tôt.

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs

sont incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection.
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La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le

seul fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour

conséquence que ce type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre,

2012-2013, DOC 53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24).

La compétence ainsi définie du Commissaire général doit donc s’entendre comme visant « la question

de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande

précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale »,

ce qui implique « un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ».

Le Commissaire général doit ainsi vérifier « si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à un

statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). Ce n’est que

lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou autres, qui

sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera

examinée plus avant ». Tel ne sera notamment pas le cas quand « par exemple, les nouveaux éléments

soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont

incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme.

Cette probabilité n’augmente pas non plus significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments ou constatations viennent uniquement confirmer une situation qui n’était pas contestée

auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient

pas un caractère essentiel dans la décision de refus antérieure; quand ils forment la continuation d’un

récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été jugé crédible; quand ils présentent uniquement un

caractère général, n’établissent aucun lien avec la situation personnelle du demandeur d’asile et ne

prouvent pas non plus que la situation générale est de nature à justifier un statut de protection ».

3. Les rétroactes

3.1 Le requérant a introduit une première demande de protection internationale sur le territoire du

Royaume le 22 mai 2022. A l’appui de celle-ci, il invoquait en substance une crainte d’être persécuté par

les autorités camerounaises en raison de son activisme au sein du Mouvement pour la Renaissance du

Cameroun (ci-après dénommé le « MRC »).

Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire datée du 6 juillet 2022. Le requérant a introduit un recours contre cette décision

devant le Conseil, qui, par un arrêt n° 275 614 du 29 juillet 2022, a rejeté ledit recours en raison de la

tardiveté de son introduction.

3.2 Sans être retourné dans son pays d’origine entretemps, le requérant a introduit une seconde

demande de protection internationale le 17 août 2022 en invoquant en substance les mêmes éléments

que dans le cadre de sa précédente demande, tout en produisant également, en vue d’étayer ses

déclarations, plusieurs nouveaux documents.

Cette demande a fait l’objet, en date du 22 août 2022, d’une décision d’irrecevabilité d’une demande

ultérieure prise par la partie défenderesse sur le fondement de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi

du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a ainsi décidé de déclarer irrecevable cette demande

ultérieure en raison du fait que le requérant n’apporte pas de nouveaux éléments qui permettraient

d’augmenter de manière significative la probabilité qu’il faille lui accorder un statut de protection

internationale au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le Conseil.
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4. Les nouveaux documents

4.1 En annexe de son recours, le requérant communique au Conseil les documents inventoriés comme

suit :

« 2- Copie de la deuxième demande de protection internationale introduite par le requérant le

16.08.2022 ;

3- Copie de Copie du certificat médical délivré par le Dr [A. R.]le 6 juillet 2020 ;

4- Un certificat d’hospitalisation délivré le 07.06.2020 au requérant par le Dr [A. R.] médecin à l’hôpital

JAMOT de Yaoundé, hôpital psychiatrique ;

5- Copie d’un avis de recherche délivré à l’encontre du requérant le 29.06.2022 ;

6- Copie du procès-verbal d’audition du requérant par la police judiciaire du 30.01.2019 ;

7- Copie du bon de relax du requérant du 31.01.2019 suite à ses problèmes mentaux ;

8- Copie du témoignage de Monsieur [M. C.], cousin du requérant qui atteste de la persistance des

persécutions contre lui ;

9- Copie de la carte de membre du requérant au MRC ;

10- Copie des convocations du requérant par la police judiciaire suite aux manifestations politiques

organisées par le MRC ;

11- Copie du mandat d’arrêt délivré le 14.02.2022 par le procureur de la république du Cameroun à

l’encontre du requérant.

12- Copie de l’avis de recherche du requérant du 14.02.2022 délivré par la police camerounaise ;

13- Copie des photos du requérants lors des manifestations politiques dans son pays d’origine ;

14- Copie du courriel du conseil du requérant du 17.08.2022 envoyé à la défenderesse et à caricole

concernant son état de santé alarmant et la nécessité d’une expertise psychiatrique ;

15- Copie de la réponse de l’assistante sociale du requérante au centre fermé de caricole du

19.08.2022 » (requête, p. 31).

4.2 Le Conseil constate que les documents 2 à 13 annexés à la requête figurent déjà dans le dossier

administratif, de sorte qu’ils seront pris en compte au titre de pièces dudit dossier.

4.3 Pour le surplus, le Conseil relève que le dépôt des documents visés aux pièces 14 et 15 en annexe

de la requête est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil

les prend dès lors en considération.

5. La thèse du requérant

5.1 Le requérant invoque la violation des dispositions et principes suivants :

« - de la violation de l’article 1er, section A, Paragraphe 2 de la Convention de Genève de 1951,

- l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du

26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale.

- de la violation des articles 48/3 ,48/4 et 57/6§2 de la loi du 15 décembre 1980,

- de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers

- de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs,

- de la violation de la foi due aux actes

- de la violation du devoir de soin et de l’erreur manifeste d’appréciation » (requête, p. 4).
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5.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le

caractère recevable de sa demande de protection internationale.

5.3 Le requérant demande en conséquence au Conseil, à titre principal, de lui reconnaitre la qualité de

réfugié, à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment

subsidiaire, de procéder à l’annulation de la décision litigieuse.

6. L’appréciation du Conseil

6.1 Le requérant a introduit une première demande de protection internationale sur le territoire du

Royaume le 22 mai 2022. A l’appui de celle-ci, il invoquait en substance une crainte d’être persécuté par

les autorités camerounaises en raison de son activisme au sein du Mouvement pour la Renaissance du

Cameroun (ci-après dénommée le « MRC »).

Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire datée du 6 juillet 2022. Le requérant a introduit un recours contre cette décision

devant le Conseil, qui, par un arrêt n° 275 614 du 29 juillet 2022, a rejeté ledit recours en raison de la

tardiveté de son introduction.

6.2 Sans être retourné dans son pays d’origine entretemps, le requérant a introduit une seconde

demande de protection internationale le 17 août 2022 en invoquant en substance les mêmes éléments

que dans le cadre de sa précédente demande, tout en produisant également, en vue d’étayer ses

déclarations, plusieurs nouveaux documents.

Cette demande a fait l’objet, en date du 22 août 2022, de la décision d’irrecevabilité d’une demande

ultérieure prise par la partie défenderesse sur le fondement de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, laquelle constitue l’objet du présent recours.

6.3 Dans un premier temps, le Conseil rappelle qu’il exerce une compétence de pleine juridiction

lorsqu’il est saisi d’un recours en application de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980 sous réserve de la dérogation prévue par l’alinéa 3 de cette disposition. Sur la base de

cette même disposition, le Conseil peut confirmer, réformer ou, dans certains cas, annuler les décisions

du Commissaire général. Le recours a un effet dévolutif et le Conseil est saisi de l'ensemble du litige.

6.3.1 Ainsi, dès lors que l’arrêt n° 275 614 du 29 juillet 2022 du Conseil a rejeté le recours introduit

contre la décision de refus prise par la partie défenderesse à l’encontre de la première demande de

protection internationale du requérant en raison du caractère tardif dudit recours et que l’autorité de la

chose jugée dont cet arrêt est revêtu ne s’étend dès lors pas à l’examen de la motivation de cette

décision, notamment à la mise en cause des faits invoqués par le requérant, la partie requérante est en

droit de contester les motifs de cette décision antérieure par le biais du recours qu’il a introduit contre la

décision qui rejette sa seconde demande de protection internationale et dont le Conseil est actuellement

saisi. Il faut, en effet, tenir compte du principe qu’une décision administrative, et partant la décision

attaquée, n’est pas revêtue de l’autorité de chose jugée (A. MAST, J. DUJARDIN, M. VAN DAMME et J.

VANDE LANOTTE, Overzicht van het Belgisch Administratief Recht, Mechelen, Kluwer, 2009, p. 818, n°

893 ; RvV, n° 45 395 du 24 juin 2010, point 4.2.3.3., alinéa 5). »)

6.3.2 En l’espèce, la partie requérante ne conteste pas avoir eu connaissance de la décision de refus

rendue à l’encontre de sa première demande de protection internationale (dossier administratif, farde « I

Demande », pièce 2). Elle rappelle d’ailleurs dans sa requête (page 2) que cette décision de refus se

basait essentiellement sur la manque de crédibilité du récit produit par le requérant et qu’un recours –

jugé tardif par le Conseil – a été introduit à son encontre.

En substance, le requérant souligne à l’égard de sa première demande de protection internationale

que :

« Le requérant n’a véritablement pas fait valoir ses moyens de défense et ses contestations quant à la

décision du CGRA du 06.07.2022 avec pour conséquence que les droits de la défense ont été

gravement violés tout comme le droit à un recours effectif.
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Il ne peut être tenu pour acquis que l’évaluation faite unilatéralement par la partie adverse en l’absence

de contradictoire et de confrontation des arguments ou répliques du requérante ne sauraient être

considérés pour définitivement établie au regard des éléments nouveaux invoqués supra qui

augmentent de manière significative sa probabilité de prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié

au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire (article 48/4).

Contrairement à ce que soutient la partie adverse, la deuxième demande de protection internationale du

requérant, bien qu’elle contient des éléments qui ont traits aux persécutions subies par l’intéressé dans

son pays d’origine du fait de son implication et ses activités politiques dans le MRC au Cameroun,

contient également et majoritairement des éléments nouveaux non analysés précédemment notamment

la démence et les troubles psychologiques du requérant.

Que cette première demande n’a pas été rejetée par le conseil du contentieux des étrangers pour

absence de crédibilité mais simplement pour non-respect des délais avec pour conséquence que

l’argumentation et le récit du requérant reste à ce jour plausible et crédible.

Dès lors, la deuxième demande du requérant ne saurait être considérée comme étant le prolongement

de faits qui n’auraient pas été considérés comme établis comme le soutient la partie adverse dans la

mesure où de nombreux éléments nouveaux ont été invoqués et qui rentrent bien dans le prescrit des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15.12.1980 précitée avec pour conséquence la nécessité qu’une

nouvelle appréciation de ces faits/éléments qui permettrait de rétablir la crédibilité du récit du

requérant » (requête, pp. 7 et 8).

6.3.3 Le Conseil relève, quant à lui, que cette « première » décision prise par la partie défenderesse

reproche au requérant diverses insuffisances dans ses déclarations portant sur des points importants du

récit produit, à savoir :

a) tout d’abord, quant aux circonstances de son départ du Cameroun – dès lors que le requérant a

obtenu un passeport antérieurement à la date à laquelle il soutient avoir entamé les démarches pour

quitter son pays, dès lors qu’il est invraisemblable qu’il se soit adressé à ses autorités nationales pour

ce faire alors qu’il était recherché, dès lors qu’il est invraisemblable qu’il ait quitté légalement son pays

d’origine alors qu’un avis de recherche était émis à son nom et dès lors qu’il a quitté son pays d’origine

plus de trois ans après le premier problème avec ses autorités nationales en janvier 2019 - ;

b) ensuite, quant à sa qualité de membre du MRC depuis 2017, dès lors que le requérant tient des

propos peu précis ou confus quant à la date de son adhésion audit mouvement, quant aux raisons de

ladite adhésion, quant à la teneur exacte des activités auxquelles il affirme avoir pris part – notamment

les réunions de parti -, quant aux autres membres de son parti et en particulier à la personne qui l’a

poussé à y adhérer ; la partie défenderesse relevait en outre le manque total de force probante de la

carte de membre du requérant délivrée le 10 janvier 2018, au regard du contenu même de ce document

et au regard d’informations en possession de la partie défenderesse ; la partie défenderesse mettait

enfin en exergue plusieurs lacunes dans les déclarations du requérant, notamment eu égard à son

impossibilité de décrire l’emblème du MRC, d’énoncer la devise du parti, de préciser l’organisation du

parti ou ses objectifs principaux ;

c) par ailleurs, quant à sa participation alléguée aux marches du 26 janvier et du 1er juin 2019, eu égard

à la présence d’une omission de tels faits lors de l’introduction de sa première demande et eu égard au

fait que les déclarations du requérant quant au déroulement de telles marches entrent en porte-à-faux

avec les informations en possession de la partie défenderesse ; la partie défenderesse relevait

également le manque de force probante des photographies produites à cet égard ; elle en conclut

également que les détentions consécutives à ces deux marches alléguées par le requérant ne peuvent

être tenues pour établies, ce d’autant plus au vu des imprécisions du requérant quant à son vécu

carcéral ; dans la même lignée, les recherches découlant de tels faits ne sont pas tenues pour établies,

d’autant plus, également, au vu de la tardiveté de l’action des autorités nationales à son égard,

lesquelles n’ont notamment émis un avis de recherche à son égard que trois ans après la première

arrestation alléguée ;

d) la partie défenderesse relevait également le manque total de force probante des convocations et avis

de recherche ou mandat d’arrêt produits par le requérant, en raison de multiples carences dans le

contenu ou la période de délivrance de tels documents ;
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e) quant aux représailles que le requérant affirme craindre de la part de la famille de son partenaire

d’entreprise, la partie défenderesse relevait le manque de tout élément probant relatif à la relation

commerciale alléguée, des contradictions ou imprécisions quant à la date de décès de ce partenaire,

quant à la date de fermeture de leur entreprise, quant à la conduite invraisemblable du requérant après

le décès de ce partenaire d’affaire, ou encore quant à la teneur des menaces proférées à son encontre.

6.3.4 Le Conseil constate en outre, à la lecture des pièces du dossier administratif, que ces motifs sont

établis, qu’ils portent sur les éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants,

permettant, en effet, à eux seuls de conclure à l’absence de crédibilité de son récit.

Or, dans la présente requête, la partie requérante ne développe pas d’argument convaincant, de droit

ou de fait, pour mettre en cause le bien-fondé de la motivation de cette « première » décision, et elle

n’expose pas les éléments du dossier que la partie défenderesse aurait occultés dans le cadre de

l’examen de la première demande de protection internationale du requérant.

En effet, elle se limite en substance à rappeler les faits allégués par ce dernier à l’appui de sa demande

de protection internationale, à contester les motifs de la première décision relative à la remise en cause

de son profil politique et à minimiser l’importance des insuffisances relevées dans la « première »

décision à cet égard, ce qui ne convainc nullement le Conseil. Les développements de la requête à cet

égard (requête, pp. 20 à 22) sont inopérants en l’espèce, dès lors que ni les quelques explications

factuelles y développées, ni la mise en avant des éléments que le requérant a pu apporter quant aux

autres membres du mouvement, quant aux activités auxquelles il aurait pris part ou quant à la fréquence

de celles-ci – cette mise en avant ne permettant pas de pallier le manque de consistance général des

propos du requérant eu égard à la durée et à l’ampleur de l’activisme allégué – ni encore la circonstance

que le requérant serait « honnête » et n’aurait de ce fait pas voulu donner l’emblème ou la devise du

parti dont il affirme être membre depuis 2017 sans y réfléchir plus avant, ne permettent de convaincre le

Conseil de la réalité de l’engagement allégué du requérant au sein du MRC.

Le Conseil observe par ailleurs qu’en se contentant de rappeler les faits allégués sous cet angle, la

partie requérante ne conteste pas concrètement et utilement la motivation de la décision attaquée

relative aux problèmes prétendument rencontrés avec un partenaire d’entreprise, cette motivation étant

établie à la lecture du dossier administratif.

En ce qu’elle fait valoir que le requérant n’aurait pas eu droit à un recours effectif, le Conseil observe

que cette affirmation est contredite par le simple constat que le requérant a introduit un recours de

pleine juridiction contre la décision prise à son égard dans le cadre de sa première demande de

protection internationale, de sorte qu’il a pu faire usage de son droit à un recours effectif, quand bien

même le Conseil a considéré que ledit recours devait être considéré comme tardif.

Enfin, en ce que le requérant semble faire grief à la partie défenderesse d’avoir pris une décision

d’irrecevabilité à l’égard de sa seconde demande alors que la première s’est clôturée par un arrêt

rejetant le recours comme étant tardif, sans qu’il y ait d’examen au « fond », le Conseil ne peut que

rappeler le prescrit de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable ».
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Il ressort d’une lecture de cet article que la partie défenderesse ne peut déclarer une demande ultérieure

recevable que lorsque, soit, elle estime que « de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu'il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l'article 48/4 » (ce qui n’est pas le cas en l’espèce, comme il sera développé ci-après), soit

lorsque le demandeur a « uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° » (ce qui n’est pas davantage le cas du

requérant.

C’est donc à bon droit que la partie défenderesse a, conformément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980, déclaré irrecevable la demande ultérieure de protection internationale présentée par le

requérant.

6.4 Il reste donc au Conseil à évaluer si les nouveaux éléments déposés par le requérant, et les

explications qui les accompagnent, augmentent de manière significative la probabilité qu'il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou

à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6.5 Dans la motivation de sa décision déclarant irrecevable la deuxième demande du requérant, la

partie défenderesse estime en substance que les documents qu’il verse au dossier et les déclarations

qui l’accompagnent ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque et d’établir

l’existence d’éléments nouveaux qui augmenteraient de manière significative la probabilité qu’il faille lui

reconnaître la qualité de réfugié ou lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

6.6 Pour sa part, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à déclarer irrecevable la deuxième demande de protection internationale de la

requérante. Cette motivation est claire et permet au requérant de comprendre les raisons de cette

irrecevabilité. La décision est donc formellement motivée.

En outre, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à déclarer irrecevable la demande ultérieure du

requérant.

6.7 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la

décision querellée.

6.7.1 Le Conseil estime tout d’abord pouvoir se rallier à la motivation de la décision attaquée relatifs à

l’analyse des documents produits par le requérant dans le cadre de sa demande ultérieure.

En ce qui concerne tout d’abord le certificat médical et le certificat d’hospitalisation du 6 juillet 2020,

force est de constater que le diagnostic visé, à savoir « pathologie psychiatrique », n’explicite en rien la

nature ou l’ampleur des troubles de santé mentale du requérant, de sorte que ces documents ne sont

pas de nature à pouvoir éclairer le Conseil quant à l’influence éventuelle de la fragilité psychologique

constatée sur sa capacité à restituer son récit d’asile. Le Conseil relève également que ces documents

sont muets quant aux circonstances qui auraient conduit à l’hospitalisation du requérant, de sorte qu’ils

ne permettent d’établir aucun lien entre les affections constatées et les faits allégués, d’autant plus que

cette hospitalisation serait consécutive, selon les termes de la requête, à la participation du requérant

aux marches du MRC qui se sont toutefois déroulées un an plus tôt que la date d’émission de tels

documents.

En ce qui concerne l’avis de recherche du 29 juin 2022, eu égard au fait que plusieurs irrégularités

(notamment l’absence de base légale ou la présence de fautes d’orthographe) caractérisent son

contenu, que le cachet est fort peu lisible et qu’il apparait invraisemblable que les autorités lancent un

avis de recherche aussi longtemps après les faits allégués datant d’il y a plus de trois – et plus encore à

la suite d’un autre avis de recherche, figurant au dossier administratif, daté du 14 février 2022, émis par

le même agent de police mais portant un numéro de procédure différent de celui produit dans le cadre

de cette seconde demande -, la partie défenderesse a pu valablement estimer que ce document ne

pouvait se voir accorder aucune force probante en l’espèce.
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Les quelques développements dans la requête relatifs au fait que le requérant n’est pas en mesure de

se procurer l’original d’un tel document ne permet aucunement d’expliquer les autres carences mis en

avant dans l’acte attaqué et qui suffisent largement, aux yeux du Conseil, à dénier toute force probante

à un tel document. En ce qui concerne le grief relatif à l’article 27 du CODIP, le Conseil souligne que la

question en l’espèce n’est pas celle de l’authenticité de ce document ou son caractère frauduleux, mais

bien la force probante qui peut lui être accordée. Enfin, en ce que le requérant fait valoir qu’il n’est pas

invraisemblable qu’un tel document soit émis après un certain délai, le Conseil souligne que les

informations relatives aux poursuites et aux condamnations d’autres membres du MRC n’indiquent

nullement que de telles poursuites auraient été lancées plus de trois ans après les faits allégués comme

c’est le cas du requérant en l’espèce, le Conseil estimant en l’espèce pouvoir faire sienne l’appréciation

de la partie défenderesse quant au caractère invraisemblable de l’émission d’un tel document aussi

longtemps après les faits allégués, d’autant plus au vu du fait qu’un tel avis de recherche aurait déjà été

émis par la même personne quatre mois plus tôt et qu’il ne contient aucune information nouvelle

justifiant l’émission d’un tel document redondant.

En ce qui concerne le procès-verbal d’audition du requérant du 30 janvier 2019, le Conseil rappelle à

nouveau que la question qui se pose n’est pas celle de l’authenticité d’un tel document, mais bien celle

de la force probante qui peut lui être accordée. A cet égard, le Conseil relève que le requérant ne

critique pas concrètement et utilement les constats posés par la partie défenderesse (absence de

cachet officiel, forme d’un formulaire imprimé à remplir à la main, caractère sommaire de la

retranscription des dires du requérant, absence de signature à l’endroit prévu pour la signature du

suspect), lesquels ont pu valablement conduire la partie défenderesse à ne pas accorder de force

probante à un tel document.

En ce qui concerne le « bon de relaxe » du 31 janvier 2019, le Conseil ne peut à nouveau que rejoindre

la partie défenderesse en ce qu’elle met en évidence l’absence de tout cachet officiel et le caractère très

peu formel dudit document, cet élément ne permettant pas de s’expliquer par « les pratiques de la police

camerounaise probablement peu respectueuse d’un certain formalisme », d’autant plus au vu de la

gravité des accusations dont le requérant soutient faire l’objet. Par ailleurs, en rappelant que son ami

commissaire est intervenu dans cette libération, le requérant n’apporte aucun élément concret

permettant de pallier le manque de crédibilité de ses déclarations à cet égard, tel que relevé à juste titre

dans la décision attaquée.

En ce qui concerne enfin le témoignage de M. C., outre que son caractère privé limite le crédit qui peut

lui être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des circonstances de sa rédaction ou du

niveau de sincérité de son auteur, force est de constater, à la suite de la partie défenderesse, que ce

document n’évoque pas la teneur des problèmes prétendument rencontrés au Cameroun par le

requérant et reste très peu circonstancié sur la fréquence ou la teneur des visites des autorités

camerounaises. La requête ne contient aucun élément convaincant permettant de modifier une telle

analyse.

Partant, le Conseil estime que les nouveaux documents produits par le requérant dans le cadre de sa

nouvelle demande de protection internationale ne permettent pas d’augmenter de manière significative

la probabilité qu’il faille lui accorder un statut de protection internationale.

6.7.2 Pour ce qui est par ailleurs des développements de la requête sur la situation politique prévalant

dans le pays d’origine du requérant et sur la situation des personnes qui retournent au Cameroun, le

Conseil se doit de rappeler que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y

a une crainte fondée de persécutions : en l’espèce, le requérant ne formule aucun moyen accréditant

une telle conclusion.

En effet, d’une part, en ce qui concerne les informations relatives à la situation des membres du MRC

(relatant notamment les lourdes condamnations récentes de plusieurs membres), le Conseil estime

qu’elles manquent de pertinence en l’espèce, dans la mesure où la qualité de membre et l’activisme du

requérant pour le MRC n’ont pas été jugés crédibles en l’espèce.
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D’autre part, si les informations contenues dans le rapport d’Human Rights Watch du 10 février 2022,

intitulé « « Comment pouvez-vous nous renvoyer ? » Des demandeurs d'asile maltraités aux États-Unis

et expulsés vers des situations d’abus au Cameroun » attestent des mauvais traitements de plusieurs

ressortissants camerounais, force est de constater que ce rapport vise toutefois des profils différents de

celui du requérant. En effet, il ressort d’une lecture dudit rapport que celui-ci vise « de nombreux […]

Camerounais à qui l'asile a été refusé et qui ont été expulsés par les États-Unis entre 2019 et 2021»,

qu’il retrace « ce qui est arrivé à plusieurs dizaines d'entre eux, à la fois pendant leur séjour aux États-

Unis et après leur expulsion. Il porte notamment sur les quelque 80 à 90 Camerounais expulsés sur

deux vols en octobre et novembre 2020 ».

Il est précisé que « Au cours des recherches menées pour ce rapport entre décembre 2020 et janvier

2022, Human Rights Watch s’est entretenu avec 41 demandeurs d'asile camerounais — pour la plupart

anglophones — expulsés des États-Unis entre 2019 et janvier 2021, dont tous sauf deux ont été

renvoyés en octobre et novembre 2020 » et que « Des forces gouvernementales ont ciblé un grand

nombre de personnes refoulées —principalement des anglophones, quelques francophones — en

raison de leur expulsion et de leur opposition réelle ou présumée au gouvernement. Des personnes

expulsées ont décrit comment les autorités les ont interrogées et menacées, les accusant de « dire du

mal » ou de « noircir le nom » du pays en allant demander l'asile, de « déstabiliser » et de vouloir diviser

le Cameroun, ou de récolter des fonds pour les séparatistes. Nous avons également documenté les

persécutions contre des personnes expulsées pour les mêmes raisons pour lesquelles elles avaient

initialement fui le Cameroun. D'autres ont déclaré que les autorités les avaient arbitrairement ciblées

parce qu'elles étaient anglophones, mais les traitaient encore plus mal si elles apprenaient qu'elles

étaient des personnes expulsées ».

Le Conseil observe dès lors que les personnes visées par les autorités camerounaises et sur lesquelles

portent les informations contenues dans le rapport d’Human Rights Watch sont des ressortissants

majoritairement anglophones – au contraire du requérant qui est francophone (voir dossier administratif

1ère demande, pièce 15, déclaration concernant la procédure) et habitait dans la région francophone du

pays -, qui ont introduit une demande de protection internationale aux Etats-Unis et qui y ont été

débouté de leur demande – ce qui n’est pas le cas du requérant en l’espèce – et qui ont été visés en

raison de leur opposition politique réelle ou présumée – alors que le requérant, dont la qualité de

membre du MRC est remise en cause et qui a quitté légalement le Cameroun sous sa propre identité,

ne présente aucun élément qui permettrait de croire que les autorités camerounaises le catalogueraient

comme un opposant en cas de retour dans son pays -.

Le Conseil ne peut dès lors que conclure que les informations mises en avant par la partie requérante

concernent des profils différents de celui du requérant et qu’il ne présente, en définitive, aucun élément

concret et personnel permettant de croire qu’il faille conclure à la nécessité de lui accorder un statut de

protection internationale en raison de sa qualité de demandeur de protection internationale débouté de

sa demande introduite en Belgique.

6.7.3 En ce que le requérant fait enfin valoir qu’il n’a pas été entendu par la partie défenderesse dans le

cadre de sa demande de protection ultérieure et que certains éléments, dont en particulier sa situation

médicale, n’ont pas été pris en considération par la partie défenderesse, le Conseil estime que ces

griefs ne sont pas fondés en l’espèce.

6.7.3.1 En ce qui concerne le fait que le requérant n’ait pas été entendu, le Conseil rappelle que l’article

57/5 ter, §2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« § 2. L'entretien personnel visé au paragraphe 1er n'a pas lieu lorsque : […] 3° dans le cas de l'article

57/6/2, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides estime qu'il peut prendre une décision sur

la base d'un examen exhaustif des éléments fournis au ministre ou à son délégué par le demandeur,

comme le détermine l'article 51/8 ».

Contrairement à ce que semble indiquer le requérant, cette disposition n’ouvre pas au Commissaire

général une simple faculté de ne pas procéder à l’entretien personnel. Lorsque l’une des hypothèses

visées est rencontrée, cet entretien personnel « n’a pas lieu ». Il faut donc, mais il suffit, que la décision

indique que l’une des trois hypothèses visées dans cette disposition est rencontrée pour satisfaire à

l’obligation de motivation formelle découlant de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, le

Commissaire général n’ayant pas, en outre, à expliquer pourquoi il applique la loi.
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En l’espèce, la décision attaquée indique clairement pourquoi la partie défenderesse estime que le

requérant n’a transmis au ministre ou à son délégué aucun élément nouveau qui augmente de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à une protection internationale. Ce faisant, elle a motivé

suffisamment et adéquatement sa décision. Cette motivation permet aussi au requérant de comprendre

pourquoi il n’a pas été entendu dans le cadre de sa nouvelle demande de protection internationale.

Au surplus, le Conseil rappelle qu’il dispose d’une compétence juridictionnelle de plein contentieux en

matière d’asile, de sorte qu’il est amené à se prononcer sur l’affaire en tenant compte de l’ensemble des

déclarations faites par le requérant aux différents stades de la procédure. Il était donc loisible pour ce

dernier d’apporter en termes de requête tous les éléments qu’il estime ne pas avoir été en mesure de

faire valoir lors des phases antérieures de la procédure, ce qu’il s’abstient toutefois de faire.

6.7.3.2 En ce qui concerne la situation médicale du requérant, le requérant fait valoir qu’il a déposé

plusieurs certificats médicaux et que « De nombreuses informations pertinentes en rapport avec la

demande de protection internationale introduites par le requérant n’ont point été pris en considération à

l’instar des rapports médicaux qui attestent d’une perte de la vue depuis quatre ans suite à des coups

reçus dans les yeux, avec pour conséquence que le requérant est obligé de porter des lunettes. Le

requérant souffre de plusieurs maladies notamment la de tension avec obligation de suivre un régime

drastique. Il a d’ailleurs à plusieurs reprises été mis en isolement au centre fermé de caricole où son

suivi n’est pas toujours adéquat. De plus, 28 juin 2022, suite à l’entretien du requérant du 8 juin 2022,

son avocat a renvoyé des remarques par rapport aux notes de son entretien personnel du requérant qui

n’ont malheureusement pas été pris en considération » (requête, p. 25). Le requérant ajoute que « Le

17 août 2022, suite à de nombreuses plaintes du requérant et des constatations d’anomalies dans son

comportement, après avoir fait une grosse crise suivie d’un évanouissement dont il a pu craindre pour

sa vie, le conseil du requérant a envoyé un courriel à la partie adverse et au centre fermé caricole pour

attirer leur attention sur la détérioration de l’état de santé de son client tout en sollicitant uen expertise

psychiatrique médicale approfondie » (requête, p. 9).

Le Conseil observe qu’au stade actuel de la procédure, malgré l’introduction de la première demande de

protection internationale du requérant en date du 22 mai 2022, aucun document médical circonstancié

et actuel ne permet d’éclairer le Conseil sur les troubles psychiatriques invoqués du requérant. Les

certificats médicaux de l’hôpital Jamot de Yaoundé ne parlent que d’une « pathologie psychiatrique »

dont les symptômes ne sont toutefois aucunement explicités. Ainsi, si le Conseil peut tout à fait

concevoir que la situation de privation de liberté prolongée dans laquelle se trouve le requérant depuis

son arrivée en Belgique impacte l’état de santé, notamment psychologique, du requérant et lui cause

des problèmes médicaux d’une autre nature, notamment des problèmes de tensions, force est donc de

constater que le Conseil ne dispose d’aucune information lui permettant de pouvoir apprécier la nature

et l’ampleur des troubles actuels allégués dès lors qu’ils ne sont aucunement documentés.

En ce qui concerne la demande d’expertise formulée par le requérant dans sa déclaration en date du 16

août 2022 et par le conseil du requérant dans un courriel du 17 août 2022, le Conseil souligne que le

personnel du centre fermé où réside le requérant (voir pièce 15 annexée à la requête) a répondu à une

telle demande en soulignant que le médecin du centre, sur la base des éléments médicaux récoltés

durant les trois mois de séjour du requérant dans ledit centre, considère qu’il ne partage pas l’analyse

médicale à laquelle le conseil du requérant s’est livrée dans son courriel et qu’il n’y a pas lieu, sur la

base des constats médicaux qui sont les siens, d’accéder à une telle demande d’expertise.

Par ailleurs, le Conseil souligne que l’information livrée dans ce même courriel quant au fait que le

requérant peut solliciter une expertise de son propre chef est en adéquation avec le prescrit de l’article

48/8 de la loi du 15 décembre 1980, qui énonce que :

« § 1er. S'il le juge pertinent pour procéder à l'examen de la demande, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides invite le demandeur de protection internationale à se soumettre à un examen

médical portant sur des signes de persécutions ou d'atteintes graves qu'il aurait subies dans le passé,

pour autant que le demandeur y consente.

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut inviter le demandeur à prendre dans les

meilleurs délais les mesures nécessaires pour se soumettre à un tel examen, qui sera le cas échéant

réalisé par un praticien professionnel des soins de santé compétent désigné par le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides.
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Le praticien professionnel des soins de santé compétent transmet au Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides un rapport avec ses constatations concernant les signes de persécutions ou d'atteintes

graves qui auraient été subies dans le passé, pour autant que le demandeur y consente. Une distinction

est clairement faite entre les constatations médicales objectives, d'une part, et les constatations basées

sur les déclarations du demandeur de protection internationale, d'autre part.

§ 2. Si le demandeur de protection internationale invoque un problème médical et qu'aucun examen

médical tel que visé au paragraphe 1er n'a lieu, il est informé du fait qu'il peut, de sa propre initiative et à

ses propres frais, prendre les mesures nécessaires pour se soumettre à un examen médical portant sur

des signes de persécutions ou d'atteintes graves qu'il aurait subies dans le passé.

Le certificat médical est soumis dans les meilleurs délais au Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, qui, le cas échéant, peut solliciter l'avis d'un praticien professionnel des soins de santé

compétent au sujet du certificat en question ».

Le Conseil souligne également à cet égard qu’il ressort du projet de loi du 22 juin 2017 modifiant la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

et la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres catégories

d’étrangers, que « il est tout d’abord essentiel de préciser que c’est le demandeur de protection

internationale qui doit apporter lui-même des éléments, conformément à ses obligations d’information et

de collaboration visées à l’article 48/6, afin de permettre au CGRA d’organiser un examen médical dans

les cas où il le juge nécessaire et où il y a des signes clairs de persécutions ou d’atteintes graves subies

dans le passé. Les éléments en question que le demandeur doit apporter peuvent être, le cas échéant,

des attestations médicales qui démontrent l’existence d’un problème médical pertinent pour l’examen de

la demande de protection internationale. Les problèmes de santé qui n’ont aucun rapport avec la

demande de protection internationale ne sont donc pas pertinents. Il appartient donc en premier lieu au

demandeur lui-même de faire un récit détaillé et crédible et de présenter tous les éléments à l’appui,

dont des attestations médicales » (Doc Parl. 54 2548/001, p. 49).

Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse a pris en considération l’état de santé du

requérant sur la base des informations en sa possession.

6.8 En définitive, le Conseil estime que le requérant ne produit, dans le cadre de la présente demande

ultérieure, aucun élément ou fait nouveau qui augmenterait de manière significative la probabilité qu’il

faille lui reconnaître la qualité de réfugié au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et que

la décision d’irrecevabilité prise à son encontre par la partie défenderesse est valablement motivée à cet

égard.

6.9 En ce qui concerne l’octroi éventuel du statut de protection subsidiaire, le Conseil rappelle que

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).
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Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.9.1 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité

de réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il faille lui reconnaître

la qualité de réfugié, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’augmenter

de manière significative, sur la base des mêmes événements ou motifs, la probabilité qu’il doive lui être

octroyé le statut de protection subsidiaire en ce qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas

de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

Les faits allégués n’étant pas tenus pour établis, les arguments – du reste très peu développés – relatifs

à l’impossibilité d’obtenir une protection adéquate de la part de ses autorités nationales face à de tels

faits manquent de toute pertinence.

6.9.2 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la requérante ne développe

aucune argumentation circonstanciée - et ne dépose aucun document - qui permette de considérer que

la situation dans sa région de provenance, à savoir Douala (où il soutient habiter entre 2017 et 2022),

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international. Les développements théoriques relatifs à l’analyse d’un besoin de protection

internationale fondé sur l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 et les informations relatives

à la situation prévalant dans l’ouest anglophone du Cameroun (alors que le requérant habite Douala, en

région francophone), ne permettent pas une autre conclusion. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de

l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque

réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.9.3 En conséquence, le Conseil estime que les éléments apportés par le requérant à l’appui de sa

demande ultérieure de protection internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité

qu’il puisse prétendre à l’octroi d’une protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et que la décision d’irrecevabilité prise à son encontre par la partie défenderesse est

valablement motivée à cet égard.

6.10 Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours

introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante présente de nouveaux

éléments qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une

telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.
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6.11 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a commis une erreur

d’appréciation, n’a pas tenu compte de certains éléments de la cause ou a violé les principes et

dispositions légales visés par la requête ; il considère au contraire que la partie défenderesse a exposé

à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la partie requérante n’a

présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

7. La demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit septembre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


